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Compatibilité avec un SAGE approuvé 
 
 
Cette fiche liste les documents ou décisions qui doivent être compatibles avec un SAGE approuvé. 
 

Dispositions applicables aux actes administratifs dans le domaine de l'eau 
  
Art. L212-5-2 du code de l’environnement : 
« Lorsque le schéma a été approuvé et publié, …… les décisions applicables dans le périmètre défini 
par le schéma prises dans le domaine de l’eau1 par les autorités administratives doivent être 
compatibles ou rendues compatibles avec le plan d'aménagement et de gestion durable de la 
ressource en eau dans les conditions et des délais qu'il précise». 
 
Le plan d'aménagement et de gestion durable doit préciser l'échéancier des mises en compatibilité 
des actes administratifs compte tenu des objectifs du SAGE. Il appartiendra au juge de statuer sur la 
compatibilité des actes administratifs dans le domaine de l'eau avec le PAGD. 
 
 
Dispositions applicables aux opérations soumises à autorisation ou à 
déclaration 
 
Art. R214-6 II 4° c) et Art. R214-32 II 4° c) du code de l'environnement : 
« c) Justifiant, le cas échéant, de la compatibilité du projet avec le schéma directeur ou le schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux et de sa contribution à la réalisation des objectifs visés à 
l'article L. 211-1 ainsi que des objectifs de qualité des eaux prévus par l'article D. 211-10 » 
 
 
Schéma départemental des carrières 
 
Art. L515-3 dernier alinéa du code de l’environnement : 
« Le schéma départemental des carrières doit être compatible ou rendu compatible dans un délai 
de trois ans avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux, s'il existe. » 
 
 

Installations nucléaires de base 
 
Article 9 du décret n°2007-1557 du 2 novembre 2007 relatif aux installations nucléaires de base et 
au contrôle, en matière de sûreté nucléaire, du transport de substances radioactives :  
Lors de l'autorisation de création d'une installation nucléaire de base, l'étude d'impact comprend une 
analyse qui justifie la compatibilité de l'installation avec les SDAGE et les SAGE. 
 
 

Autorisation unique de prélèvement délivrée à un organisme unique de gestion 
collective 
 

Article R.214-31-2 alinéas 3 et 4 du code de l’environnement
 
« Les prélèvements faisant l'objet de l'autorisation unique pluriannuelle doivent être compatibles avec 
les orientations fondamentales et les objectifs de qualité et de quantité des eaux fixés par le schéma 
directeur d'aménagement et de gestion des eaux et, le cas échéant, avec les objectifs généraux et le 
règlement du schéma d'aménagement et de gestion des eaux. 

                                                           
1 Voir liste en fin de fiche (annexe III de la circulaire du 21 avril 2008) 
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En cas de révision du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux ou du schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux, l'autorisation unique est modifiée, s'il y a lieu, pour être 
rendue compatible avec les nouvelles dispositions de ces schémas. » 
 
 

Documents d'urbanisme 
 
Les articles 13, 17 et 221-VI de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 dite loi « Grenelle 2 » ont modifié 
les articles du code de l’urbanisme :  
 
Les schémas de cohérence territoriale et les plans locaux d'urbanisme : 
 
Article L111-1-1 du code de l’urbanisme :
 
« Les schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur doivent être compatibles, s'il 
y a lieu, avec les dispositions particulières aux zones de montagne et au littoral prévues aux articles L. 
145-1 à L. 146-9, le schéma directeur de la région d'Ile-de-France, les schémas d'aménagement 
régional des régions d'outre-mer, le plan d'aménagement et de développement durable de Corse, les 
chartes des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux, les orientations fondamentales d'une 
gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par 
les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux, ainsi qu'avec les objectifs de 
protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux. Ils doivent prendre 
en compte les schémas régionaux de cohérence écologique et les plans climat-énergie territoriaux 
lorsqu'ils existent. 
 
Lorsqu'un de ces documents est approuvé après l'approbation d'un schéma de cohérence territoriale 
ou d'un schéma de secteur, ce dernier doit, si nécessaire, être rendu compatible dans un délai de trois 
ans. 
 
Les plans locaux d'urbanisme doivent être compatibles avec les schémas de cohérence territoriale 
et les schémas de secteur. En l'absence de schéma de cohérence territoriale, ils doivent être 
compatibles, s'il y a lieu, avec les dispositions particulières aux zones de montagne et au littoral 
prévues aux articles L. 145-1 à L. 146-9, le schéma directeur de la région d'Ile-de-France, les 
schémas d'aménagement régionaux des régions d'outre-mer, le plan d'aménagement et de 
développement durable de Corse, les chartes des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux, 
les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des 
eaux, ainsi qu'avec les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion 
des eaux. Ils doivent prendre en compte les schémas régionaux de cohérence écologique et les plans 
climat-énergie territoriaux lorsqu'ils existent. 
 
Lorsqu'un de ces documents est approuvé après l'approbation d'un plan local d'urbanisme, ce dernier 
doit, si nécessaire, être rendu compatible dans un délai de trois ans. » 
 
Les cartes communales 
 
Article L124-2 du code de l’urbanisme 
 
« Elles doivent être compatibles, s'il y a lieu, avec les dispositions du schéma de cohérence 
territoriale, du schéma de secteur, du schéma de mise en valeur de la mer, de la charte du parc 
naturel régional ou du parc national, ainsi que du plan de déplacements urbains et du programme 
local de l'habitat. Elles doivent également, s'il y a lieu, être compatibles avec les orientations 
fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux en 
application de l'article L. 212-1 du code de l'environnement, à l’exception des orientations 
fondamentales relatives à la prévention des inondations, lorsqu’un plan de gestion des risques 
d’inondation, mentionné à l’article L.566-7 du même code, est approuvé. Elles doivent également être 
compatibles avec les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion 
des eaux en application de l'article L. 212-3 du même code, avec les objectifs de gestion des 
risques d’inondation définis par les plans de gestion des risques d’inondation en application de l’article 
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L.566-7 du même code, ainsi qu’avec les orientations fondamentales et les dispositions des plans de 
gestion des risques d’inondation définis en application des 1° et 3° du même article L.566-7. Lorsqu'un 
de ces documents est approuvé après l'approbation d'une carte communale, cette dernière doit, si 
nécessaire, être rendue compatible dans un délai de trois ans. » 
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ANNEXE III de la circulaire du 21 avril 2008 sur les SAGE 
 

Principales décisions administratives prises dans le domaine de l'eau 
 

• Autorisation ou déclaration d'installations, d'ouvrages, de travaux soumis à autorisation ou 
déclaration, définis dans la nomenclature (L.214-2 du CE) ; 

• Autorisation ou déclaration d'installations classées pour la protection de l'environnement 
(L.214-7 et L.512-1 et L.512-8 du CE) ; 

• Arrêté définissant les périmètres de protection des captages d'alimentation en eau potable 
(L.1321-2 du code de la santé) ; 

• Arrêtés de limitation ou de suspension provisoire des usages de l'eau, pour faire face à une 
menace ou aux conséquences d'accidents, de sécheresse, d'inondations ou à un risque de 
pénurie (L.211-3 II -1° du CE) ; 

• Arrêté approuvant le programme d’actions nitrates (R.211-80 à R.211-85 du CE) ; 
• Arrêté approuvant le programme d'actions sur les zones humides d’intérêt environnemental 

particulier, les aires d’alimentations des captages d’eau potable et les zones d’érosion (article 
L.211-3 du CE) ; 

• Arrêté d'affectations temporaires de débits à certains usages (L.214-9 du CE) ; 
• Plans de préventions des risques naturels prévisibles tels que les inondations (L.562-1 du 

CE) ; 
• Déclaration d’intérêt général de l’étude, de l’exécution et de l’exploitation des travaux des 

collectivités territoriales et de leurs groupements ainsi que les syndicats mixtes, visant 
l’aménagement et l’entretien de cours d'eau, l’approvisionnement en eau, la maîtrise des eaux 
pluviales et du ruissellement, la défense contre les inondations, la dépollution, la protection 
des eaux souterraines ou la protection et la restauration des sites, écosystèmes et zones 
humides (L.211-7 du CE) ; 

• Autorisation ou déclaration de rejets d'effluents liquides et gazeux et aux prélèvements d'eau 
des installations nucléaires de base (R.214-3 5°du CE modifié par décret n°2007-1557 du 2 
novembre 2007) ; 

• Prélèvement faisant l'objet d'une autorisation unique pluriannuelle (R.214-31-1 du CE) 
• Aménagement, entretien et exploitation des cours d'eau, canaux, lacs et plans d'eau 

domaniaux concédés aux collectivités territoriales et syndicats mixtes ; 
• Délimitation par les collectivités territoriales des zones d'assainissement collectif, des zones 

relevant de l'assainissement non collectif, des zones où des mesures doivent être prises pour 
limiter l'imperméabilisation des sols, des zones où il est nécessaire de prévoir des installations 
spécifiques de protection du milieu naturel (L.2224-10 du CGCT) ; 

• Arrêté approuvant les schémas communaux de distribution d’eau potable déterminant les 
zones desservies par le réseau de distribution (L. 2224-7-1 du CGCT) ; 

• Concessions et renouvellements de concessions hydroélectriques (décret n°94-894 du 13 
octobre 1994) ; 

• Autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial ; 
• Autorisation de réalisation et d'aménagement et d'exploitation d'usines hydrauliques (loi du 16 

octobre 1909) 
• Modification par l’Etat exerçant ses pouvoirs de police des autorisations ou permissions 

accordées pour l’établissement d’ouvrages ou d’usines sur les cours d’eau non domaniaux (L. 
215-10 du CE) 

• Dispositions prises pour assurer le libre cours des eaux dans les cours d’eau non domaniaux 
(L. 215-7 du CE) ; 

• Programmes et décisions d'aides financières dans le domaine de l'eau. 
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